
Présentation des sources 
 
Les actes de sépulture de la paroisse de Cassen sont contenus dans les registres de 
catholicité de la paroisse de Vicq (A. D. des Landes, E dépôt 324), pour la période 
allant de 1655 à 1746 ; dans les registres de catholicité de la paroisse de Cassen, de 
1747 à 1792 (A. D. des Landes, E dépôt 68, GG1 à GG3). 
Les actes de décès de la commune de Cassen sont contenus dans les registres 
d’état civil conservés aux Archives départementales (E dépôt 68, GG3 et E1 à E6), 
de 1793 à 1852 ; à la mairie de Cassen, à partir de 1853. 
 
 
Mode d’emploi 
 
Saisir au moins un des champs. 
 
N° fiche → un nombre entier 
 
Année de naissance → un nombre entier supérieur ou égal à 1655 
  (exception faite d’un baptême en 1629) 
Le délai de communication des actes de naissance est fixé à 75 ans par la loi du 15 
juillet 2008. 
 
Sexe → M ou F 
 
Nom → le nom complet ou une partie du nom 
Exemple : la saisie de « salle » dans Nom de la mère affiche l’index des fiches dans 
lesquelles le nom de la mère contient « salle » : Lassalle, Peysalle, Sallenave. 
Vous pouvez effectuer une recherche par nom du nouveau-né, du père, de la mère, 
du parrain ou de la marraine. 
La saisie de « borde » dans Nom du parrain affiche l’index des fiches dans lesquelles 
le parrain se nomme Bordes ou Laborde. 
 
Prénom → le prénom complet ou une partie du prénom 
Exemple : la saisie de « paul » dans Prénom du nouveau-né affiche l’index des 
fiches dans lesquelles le prénom du nouveau-né contient « paul » : Paul, Paule, Jean 
Paul, etc. 
Attention ! la saisie de « jean baptiste » n’affiche pas les « Jean-Baptiste ». Dans ce 
cas, le trait d’union est indispensable. En revanche, la saisie de « jean » ou bien de 
« baptiste » est suffisante pour afficher tous les « Jean-Baptiste ».  
Vous pouvez effectuer une recherche par prénom du nouveau-né, du père, de la 
mère, du parrain ou de la marraine. 
 
Age → un nombre entier  
  ou mention « décédé » (pour le père uniquement) 
La saisie de « décédé » affiche toutes les naissances posthumes.  
Vous pouvez effectuer une recherche par âge du père ou de la mère. 
 
Des recherches par nom de maison et par noms des témoins de l’acte sont 
également disponibles. 
 


